
Schéma général sur la preuve 

 

1re situation (rare) : Présomption légale. 
-     présomption simple pour le demandeur :  

l’adversaire est autorisé à renverser la présomption. Il se retrouve dans la position 

du demandeur et doit prouver son bon droit : voir la seconde situation. 

(ex : le père est le mari de la mère) 

- présomption irréfragable : l’adversaire ne peut pas produire une preuve contraire. 

(ex : présomption de chose jugée) 

 

2e situation : l’intéressé doit prouver ce qu’il avance 
 
   acte juridique       

 

 

 

- petite affaire (-1500 €)    actes supérieurs   actes particuliers 

- actes de commerce    à 1500 € 1341   (contrat de mariage, prise 

- impossibilité de se procurer       d’hypothèque) 

   un écrit 1348 

- perte 1348   

 

 

 

 

 

preuve libre,     preuve légale parfaite   preuve légale parfaite 

par tout moyen   acte sous seing privé, sinon  

assortie d’un pouvoir  - copie fidèle et durable (appréciation du  juge) acte authentique  

d’appréciation des juges  - commencement de preuve par écrit  notarié 

(écrit, témoignage,  + preuve imparfaite  1347 

présomption)   - copie, + preuve imparfaite 1348 

 

 
         - écrit 

         - émanant de l’adversaire 

         - rendant vraisemblable le fait allégué 

 

Fait juridique 

 

 

Faits exceptionnels :      autres faits juridiques 

Naissance, décès … 

 

 

 
Preuve légale parfaite      preuve libre 

Acte authentique de l’état civil     (les juges apprécient) 

- témoignages 

        - expertise 

        - présomption du fait de l’homme 
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